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L’Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit : 
Voir les numéros : 336 et 673 

Traités et conventions. 

Article unique 
Est autorisée l’adhésion à la convention sur la prévention et la répression des infractions contre les 

personnes jouissant d’une protection internationale, y compris les agents diplomatiques, adoptée à New 
York le 14 décembre 1973, et dont le texte est annexé à la présente loi (1). 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10avril 2003. 

 Le Président, 
 Signé : JEAN-LOUIS DEBRÉ. 



(1) Nota : voir le document annexé au projet de loi n° 336. 
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